
Zeitschrift: Horizons : le magazine suisse de la recherche scientifique

Herausgeber: Fonds National Suisse de la Recherche Scientifique

Band: 31 (2019)

Heft: 121: Recherches en zones de crise : quels risques prendre pour la
science?

Artikel: Etudes dangereuses, préparations minutieuses

Autor: Peter, Theodora

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-866361

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-866361
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Recherches en zones de crise

A Rangoun (Myanmar), une
femme non mariée enceinte de

huit mois a trouvé refuge auprès
de la Myint Mo Myittar Single
Mothers' Foundation.
Photo: Phyo Hein Kyaw/AFP/Getty Images



Etudes dangereuses,
préparations minutieuses
Les études menées dans des zones à risque posent des
questions éthiques et légales délicates. Les hautes écoles
s'inspirent des organisations internationales pour
anticiper et prévenir les problèmes. Par Theodora Peter

CA
est le cauchemar de toute or-* ganisation engagée dans une
zone à risque: en 2012, un groupe
armé attaque le convoi de

l'organisation humanitaire Norwegian
Refugee Council près d'un camp de réfugiés
au Kenya. Le chauffeur est tué, d'autres
personnes sont blessées et évacuées. Un
collaborateur de nationalité canadienne souffrant

de stress post-traumatique devenu
incapable de travailler traîne l'organisation
en justice pour négligence grave. Elle admet
des défaillances dans la préparation de la
mission, mais un compromis ne peut être
trouvé. Un tribunal norvégien finit par
ordonner en 2015 le versement d'une indemnité

d'environ 500000 francs à l'employé.
«Ce procès a provoqué un sursaut dans le

milieu des ONG», commente Daniel Glinz,
ancien délégué au CICR et aujourd'hui
conseiller pour le Centre d'information, de
conseil et de formation pour les professions
de la coopération internationale (CINFO),
basé à Bienne. En 2011 déjà, une étude du
Centre de politique de sécurité de Genève
relevait que les organisations internationales

sont moralement et éthiquement
responsables du bien-être de leurs
employés et également soumises à des normes
juridiques régissant le devoir de protection
et la responsabilité.

Alexander Knup de l'Institut tropical
et de santé publique suisse (Swiss TPH)
conseille chaque année entre 350 et 400
scientifiques et collaborateurs engagés
dans les centaines de projets que mène
son institution dans plus de 100 pays, il
participe également à un groupe de
travail du CINFO. Aucun incident majeur n'a
eu lieu ces dernières années selon Alexander

Knup. A titre préventif, les stations de

recherche se vident pendant quelques
semaines en cas de tensions prévisibles, par
exemple avant les élections en République
démocratique du Congo.

Une check-list permet de contrôler
les mesures de sécurité qui commencent
avant le voyage. Tous les collaborateurs du
Swiss TPH se rendant à l'étranger suivent
une formation en ligne de l'ONU sur la
sécurité, voire un cours de deux jours au CINFO

en cas de déplacement dans une zone à

risque. Ils doivent s'enregistrer sur la
plateforme Itineris du Département fédéral des

affaires étrangères et communiquer
régulièrement une fois arrivés à pied d'œuvre.

Alexander Knup souligne l'importance
de se familiariser avec les réalités du lieu
et de se créer un bon réseau afin de pouvoir

compter sur de l'aide locale en cas de
besoin: «Etre bien accepté sur place contribue

grandement à une bonne protection.»
En cas d'urgence, les collaborateurs ont
accès à une hotline 24h/24h. Le déroulé des
opérations et les compétences en cas de
crises sont également préétablies.

Check-lists et débriefings
Les scientifiques du Centre interdisciplinaire

pour le développement durable
et l'environnement (CDE) de l'Université

de Berne effectuent une centaine de
séjours de recherche chaque année. La
plupart ont lieu dans des pays en
développement, dont les deux tiers connaissent
des conflits. «Nous ne nous rendons pas
dans des zones à haut risque», indique
Tanja Berger, directrice de la stratégie et
des processus pour le CDE. Le centre met
en place des conseils personnalisés et des
débriefings avec les chefs de projets ou de
division. Les participants reçoivent des
directives concernant la sécurité sur le
terrain. L'enregistrement dans Itineris, le
portail du DFAE, est obligatoire. Des
organisations partenaires locales offrent leur
soutien. Pour les crises complexes, le CDE
s'appuie sur les informations dont
disposent les autorités fédérales, le DFAE ou
la DDC (Direction du développement et
de la coopération). «Heureusement, nous
n'avons jusqu'ici jamais été confrontés à

une telle situation.»
A Swisspeace, un institut de recherche

sur la paix, des directives règlent depuis
2.018 les procédures, les rôles et les compétences

en matière de sécurité. Avant le
départ, une procédure obligatoire suivie avec
un responsable comprend une évaluation
des risques et une check-list. «Les instructions

sont adaptées en fonction de l'évaluation

des risques», indique la responsable du
personnel Maria Hoffstetter. La formation
en ligne de l'ONU sur la sécurité constitue
une étape standard. Elle est complétée parfois

par des exercices dans lesquels les
participants s'entraînent par exemple à adopter

le bon comportement à un check-point.

Pour les humanitaires comme pour les
scientifiques, le risque zéro n'existe pas.
Les mesures prises par les institutions de
recherche montrent qu'elles sont prêtes à
affronter des situations de crise et qu'elles
font également tout pour éviter de s'y
exposer. Une gestion professionnelle de la
sécurité repose essentiellement sur une
préparation minutieuse.

Theodora Peter est journaliste indépendante,
basée à Berne.

Les outils de la sécurité

• Duty of Care Maturity Model
Instrument du CINFO pour évaluer et
améliorer les processus de gestion des

risques mis en place par l'employeur.
Il se base sur l'obligation légale de

protection des collaborateurs.
• Itineris

Les citoyens suisses peuvent annoncer

leurs voyages à l'étranger sur la

plateforme du DFAE. Ils reçoivent un

message si la situation sécuritaire dans
la zone où ils se trouvent se péjore de

manière inattendue.
• BSAFE

La formation interactive en ligne de

l'ONU familiarise les participants avec les

standards de sécurité onusiens.

Le FNS invite à la prudence

Le Fonds national suisse ne soutient les

séjours de recherche en zone de crise ou de

conflit qu'à la condition que le risque soit
limité à une région ou estimé peu élevé.
Le bénéficiaire d'un subside doit prendre
la responsabilité de la sécurité de tous les

participants, y compris des collaborateurs
locaux. La responsabilité du FNS est
expressément exclue. Ce dernier n'entre pas
en matière sur des demandes de subven-
tionnement de recherches menées dans
des régions présentant un risque important
pour la sécurité, une situation qui n'est

pour l'instant que rarement survenue.

Horizons n° 121, juin 2019 23


	Etudes dangereuses, préparations minutieuses

